
CRJ_PMC_06CCC / Plan de Management de Crise / Équipe, Comité, Cellules de Crise

Le déploiement de l’équipe de management de crise du District  (EMC) est déclenché dans le
cadre du processus de communication des événements (CRJ_PMC_03PCE) par le Gouverneur
du District ou son représentant en cas d’empêchement ou de délai impératif.

Le déploiement du Comité de Management de Crise (CMC), du Multidistrict ou au niveau national,
est  déclenché  dans  le  cadre  du  processus  de  communication  des  événements
(CRJ_PMC_03PCE) par l’équipe de gestion de crise d’un ou de plusieurs districts, ou sur décision
du Président du CRJ ou son représentant en cas d’empêchement ou de délai impératif.

_ _ _ _ _

Composition de l’Équipe de Management de Crise du District  (EMC)

N° de District :
 

Année Rotarienne :  

  

Composition à dater du

NOM Numéro de téléphone

Gouverneur

DYEC

Responsable de district pour la
Protection des Jeunes

Responsable de district pour la
Communication de crise

Par exemple :

Cellule jeunesse : 
Coordinateur inbounds

Cellule jeunesse : 
Coordinateur outbounds

Cellule jeunesse : 
Responsable STEP

Cellule communication : porte-
parole

Cellule communication : 
relations-médias
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Cellule action : trésorier de 
district

Cellule action : spécialiste 
divers

Cellule diagnostic : expert 
local externe

Cellule diagnostic : past-
gouverneur

Cellule diagnostic : past-DYEC
ou past-membre YEP

Composition du Comité de Management de Crise (CMC)

Multidistrict ou National

Année Rotarienne :     2021  / 2022

Composition à dater du
_  _  / _  _  /  _  _

NOM Numéro de téléphone

Gestion de Crise CRJ : 
Président

Philippe BAUMON 06 07 54 64 09

Gestion de Crise CRJ : 
Vice-Président échanges

Philippe EVRARD 06 03 48 00 22

Gestion de Crise CRJ :
Cadre Coordinateur CRJ

Pascal-Hervé SCHAUBER 06 78 73 78 84

Équipe(s) de Gestion de Crise 
de district(s) ou leur 
représentant(s)

Expert ou spécialiste, interne 
ou externe
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